
RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE  
SUR L’IMPACT DE LA BAISSE 
DU FORFAIT DE LA FICHE CEE 
RES-EC-104 ET DU CONTRÔLE 
OBLIGATOIRE EN ÉCLAIRAGE       
PUBLIC 



En 2024, de nombreuses évolutions 
dans le dispositif des certificats 
d’économie d’énergie (CEE) sont 
venues impacter l’éclairage public. La 
rénovation des installations d’éclairage 
public est aujourd’hui accompagnée 
via le dispositif des CEE au travers de 
2  composantes :

 Le sous-programme Lum’ACTEE+ 
du programme ACTEE ; 
 La fiche d’opérations standardi-
sées RES-EC-104 relative au rem-
placement ou au rééquipement des 
luminaires d’éclairage extérieur.

L’arrêté du 22 février 2024 a rendu 
obligatoire pour les demandeurs 
la réalisation de contrôles par des 
organismes certifiés de 100 % des 
opérations de rénovation d’éclairage 
public engagées depuis le 1er mars 
2024 qu’ils souhaitent valoriser au 
travers de la fiche RES-EC-104. 

Ces contrôles sont à la charge des 
demandeurs et représentent un 
montant non négligeable pour les 
collectivités (voir ci-après).

Si des exemptions de contrôles sont 
envisageables (conformément à 
l’arrêté du 13 juin 2023), les conditions 
de mise en œuvre de ces exemptions 
sont trop restrictives et paraissent 
inadaptées à l’éclairage public, qui 
représente un nombre important 
d’opérations qui ne comptent que 
quelques luminaires :

 Le bénéficiaire et le demandeur 
sont une seule et même personne ; 
 Le volume cumulé des CEE par 
demandeur est inférieur ou égal à 5 
GWh ; 
 Le nombre d’opérations par dossier 
et par demandeur est inférieur à 20.

L’arrêté du 22 août 2024 portant sur 
la modification de certaines fiches 
d’opérations standardisées, a divisé 
par plus de deux le forfait de la fiche 
RES-EC-104 pour les opérations 
engagées à partir du 1er janvier 2025, 
passant de 9 300 kWh cumac par 
luminaire remplacé à 4 000 kWh 
cumac par luminaire remplacé ou 
rééquipé.

Ces deux dispositions impactent for-
tement les collectivités qui ne peuvent 
désormais plus compter lors de projets 
de rénovation de leurs parcs d’éclai-
rage public sur les dotations de soutien 
à l’investissement des collectivités ter-
ritoriales (dotation d’équipement des 
territoires ruraux, dotation de soutien 
à l’investissement local...), ni au fonds 
d’accélération de la transition écolo-
gique dans les territoires (Fonds vert), 
conformément à l’instruction trans-
mise aux préfets le 28 février 2025. 

Pourtant, en février 2027, les lampes à 
décharge (qui composent encore 50% 
de la technologie du parc d’éclairage 
extérieur français) ne pourront plus 
être commercialisées en France. Il est 
donc primordial pour les collectivités 
de continuer à rénover leurs parcs pour 
éviter la panne.

La FNCCR a donc tenu à question-
ner les collectivités au travers d’une 
enquête afin d’identifier de manière 
chiffrée les impacts des évolutions du 
dispositif des CEE sur la rénovation du 
parc.

58 collectivités ont répondu à notre 
enquête. Seules trois d’entre elles 
ne valorisent pas de CEE via la fiche  
RES-EC-104.

Pour les 55 autres, elles valorisent  
en moyenne la rénovation de 2 718 
points lumineux par an. Ce chiffre 
a augmenté ces dernières années 
du fait de la mise en place de pro-
grammes intensifs de rénovation et de 

l’aide du Fonds vert en 2023 et 2024. 
Le nombre de rénovations valorisées 
au travers de la fiche RES-EC-104 
varie de 50 à 30 000 unités dans l’en-
quête (36 réponses entre 1 000 et  
4 000 luminaires).

Parmi les réponses, la moyenne du 
volume de certificats d’économies 
d’énergie généré avant la révision 
de la fiche se situe aux alentours de 
24,4 GWh cumac. Ce résultat est 
en adéquation avec la moyenne de  
2 718 points lumineux valorisés par 
an en moyenne. En effet, le forfait de 
9 300 kWh cumac permet d’effectuer 
le calcul suivant : 

2 718 (points lumineux)  x 9 300 (kWh 
cumac) = 25 277 400 kWh cumac =  
25,3 GWh cumac

Ces volumes de certificats d’économie 
d’énergie générés étaient ensuite va-
lorisés sur le marché des CEE, soit sur 
la plateforme EMMY, soit au travers 
d’accords avec des organismes obli-
gés. Les CEE générés constituaient 
donc une aide d’accompagnement à 
la rénovation du parc. 

Dans l’enquête, la moyenne des mon-
tants générés par la valorisation des 
CEE générés par la fiche RES-EC-104 
(avant la révision) s’élève à 230 000 €. 
35 collectivités se retrouvent entre  
50 000 € et 220 000 €.

Évolution du marché des CEE  
(prix en euros par MWhc)

RAPPELS

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

 Syndicat d’énergie     Ville     Métropôle
 Communauté urbaine     Fournisseur ELD

CEE  
Classique

CEE  
Précarité

Juillet 2025 9,32 14,75
Juin 2025 9,05 14,90

Collectivités ayant répondu à l’enquête

48 4
2 2

2



Plus de 75 % des collectivités ayant valorisé des CEE via la 
fiche RES-EC-104 réinjectent tout ou partie des montants 
générés dans la rénovation du parc d’éclairage public. La 
baisse des volumes générés via les modifications du dis-
positif CEE entraine une diminution des investissements 
dans la rénovation du parc.

Dans l’enquête, la moyenne des investissements annuels 
des collectivités dans la rénovation du parc d’éclairage se 
situe aux alentours de 3,1 millions d’euros (35 collectivités 
entre 800 000 € et 6 millions d’euros d’investissement) 
pour rénover en moyenne  3 310 points lumineux par an. 
On en déduit donc un investissement de l’ordre de 936 € 
par lampadaire. Il faut prendre en compte dans le mon-

tant indiqué qu’une partie des investissements ne 
concerne pas exclusivement la rénovation du 
luminaire (génie civil, câbles, armoires, mâts, 
massifs...).

Les montants générés par les CEE permettent donc de 
financer les nouveaux investissements. Cependant , la 
baisse du forfait de la fiche RES-EC-104 ainsi que le coût 
des contrôles viennent impacter ce financement.

Tout d’abord le forfait de la fiche passant de 9 300 
kWh cumac à 4 000 kWh cumac, la perte peut être 
estimée à 57 %. Dans l’enquête, 
la moyenne de la perte due au 
forfait estimée par les collectivités 
en mesure de la quantifier est de  
106 700 €. Si l’on compare ce montant 
à la moyenne des montants valorisés 
par les CEE générés (230 000 €), on 
obtient une perte d’environ 46%. 

L’autre facteur impactant est le coût 
des contrôles désormais obligatoires 
pour les demandeurs. Seules 19 col-
lectivités ont pu estimer ce coût, dont 
la moyenne se situe aux alentours de  
30 000€ (15 collectivités ont estimé 
le coût entre 10 000 € et 65 000 €).

Devant ces deux phénomènes, 28 
collectivités ont indiqué dans l’en-
quête qu’elles ne valoriseront désor-
mais plus les CEE dans leurs opérations de rénovation 
en éclairage public. Cela représente 51% des interrogés. 
Parmi ces 28 collectivités, 19 d’entre elles réinjectaient 

jusqu’à présent tout ou partie des sommes perçues via 
le dispositif dans la rénovation du parc. L’absence d’aide 
de financement auparavant apportée par le dispositif 
des CEE génèrera en moyenne 201 000 € de budget de 
travaux de rénovation en moins par an par collectivité in-
terrogée, soit en moyenne 19 % de leurs investissements 
annuels actuels.

23 collectivités envisagent de conti-
nuer à générer des CEE via la fiche 
RES-EC-104. Parmi celles-ci, 16 ont 
identifié le montant des pertes re-
latives à la révision du forfait de la 
fiche et 6 ont identifié les coûts des 
contrôles obligatoires.

 Pour les collectivités ayant identifié 
les pertes liées à la révision du forfait 
et au coût des contrôles, les consé-
quences sont une réduction du budget 
de rénovation du parc représentant en 
moyenne 7 % de leurs investissements 
annuels actuels ;

 Pour les collectivités ayant identifié 
uniquement les pertes liées à la révi-
sion du forfait, les conséquences sont 

une réduction du budget de rénovation du parc représen-
tant en moyenne 10 % de leurs investissements annuels 
actuels.

Dans le cadre du trans-
fert de la compétence 
« Éclairage public » de la 
commune vers la struc-
ture intercommunale, il 
est souvent fait appel au 
dispositif de « fonds de 
concours » pour financer 
les projets. Les projets 
d’éclairage sont ainsi 
en partie financés par la 
structure intercommunale  
jusqu’à un certain pour-
centage et par la com-
mune. 

Réinjection du montant des CEE générés  
dans la rénovation du parc d’éclairage

 En partie     Totale     Aucune

37

5
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La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR) est une association de collectivités locales entièrement 
dévolue à l’organisation de services publics locaux (énergie, 
eau, numérique, déchets). Organisme représentatif, elle 
regroupe à la fois des collectivités (communes, communautés, 
métropoles, syndicats d’énergie, départements, régions…) qui 
délèguent les services publics et d’autres qui les gèrent elles-
mêmes (régies, SEM, coopératives d’usagers…). Elle rassemble 
plus de 850 collectivités regroupant 60 millions d’habitants 
en France continentale mais également dans les zones non-
interconnectées et les territoires ultramarins.

FNCCR 2025
TOUS DROITS RÉSERVÉS 
Reproduction partielle ou totale uniquement 
avec autorisation et mention de l’auteur

Fédération nationale des collectivités  
concédantes et régies
20 bd Latour-Maubourg  
75007 Paris
www.fnccr.asso.fr
01 40 62 16 40

EN SAVOIR PLUS
Guillaume LE BRIS
g.lebris@fnccr.asso.fr
06 34 41 82 22 

Baromètre 2023 des 
fournisseurs d’énergie 
professionnels
Les relations avec les 
fournisseurs se tendent

Pour la 8ème année, le CLEEE* et la 
FNCCR ont mené auprès des acheteurs 
professionnels d’électricité et de gaz 
une enquête de satisfaction relative aux 
fournisseurs du marché. 
Ce baromètre s’intéresse uniquement 
aux aspects qualitatifs et administra-
tifs (relation commerciale, respect du 
contrat, souplesse, facturation, repor-
ting). L’enquête, particulièrement re-

présentative, a recueilli quelque 400 
réponses, représentant 865 000 sites 
«  professionnels », soit l’équivalent de 
67 TWh. Au global, 38 % des contribu-
tions proviennent de consommateurs 
industriels, 39 % d’acheteurs publics et 
23 % du secteur tertiaire.
Les acheteurs attribuent des notes va-
riant de 1 à 10 à leurs fournisseurs à 
partir des critères susmentionnés. Les 
résultats ont révélé la faible propension 
des sites à changer de fournisseur et la 
dégradation de la relation entre client et 
fournisseur depuis 2021, notamment 
liée à la hausse des prix et à la com-
plexité des dispositifs de soutien mis en 
place.
La 1ère place du palmarès des fournis-
seurs 2023 d’énergie revient à Gaze-
lEnergie grâce à sa relation client de 

qualité et ses conditions de facturation. 
Côté gaz, la palme revient à SEFE Energy 
apprécié notamment pour la qualité de 
ses conseils à la fixation des prix.

*CLEEE = association de grands 
consommateurs industriels et tertiaires 
français d’électricité et de gaz

AGENDA

NOS DERNIÈRES PUBLICATIONS

Chiffres clés pour 
comprendre l’action 
des AODE en France

Comment choisir une offre de 
fourniture de 
gaz naturel ?

?

?

?

Guide à destination des particuliers

Comment choisir une offre de 
fourniture de 
gaz naturel ?

?

?

?

Guide à destination des particuliers

LES AUTORITÉS ORGANISATRICES DE LA DISTRIBUTION D’ÉNERGIEAU SERVICE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE DES TERRITOIRES

FNCCR 2023
TOUS DROITS RÉSERVÉS Reproduction partielle ou totale uniquement avec autorisation et mention de l’auteur

Les autorités organisatrices de la distribution d’énergie (AODE) sont des collectivités 
ou des groupements de collectivités, souvent de taille départementale créées par les 
communes. Elles sont propriétaires des réseaux de distribution d’électricité, de gaz, 
de chaleur et de froid. Dans une grande majorité des territoires, ce rôle est dévolu à 
un syndicat départemental d’énergie ou à une métropole.

VOTRE SERVICE PUBLIC LOCAL

POUR UNE POLITIQUE TERRITORIALE 
DE GESTION DES ÉCOULEMENTS 
PLUVIAUX ET DE RUISSELLEMENT
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AGREEMENT
LES CONTRATS D’ACHAT DIRECTS 

LONGUE DURÉE D’ÉNERGIES 

RENOUVELABLES

Editée à l’issue du webinaire PPA organisé 
par la FNCCR et France Urbaine le 17 mai 
2023
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Retours d’expérience du programme ACTEE

FOCUS  
La rénovation 
énergétique d’écoles

Financer et accompagner 
la rénovation énergétique 
des bâtiments publics
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On vous en parle

CARREFOUR DE L’EAU 2024
31 janvier au 1er février 2024
Parc des expositions - Rennes
Le rendez-vous annuel des acteurs publics de 
l’eau. Stand FNCCR et France Eau Publique.

ASSISES EUROPÉENNES DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
28 au 30 mai 2024
Dunkerque
Stand réunissant les Territoires d’énergie des 
Hauts-de-France et la FNCCR

SALON DES MAIRES DE FRANCE
21 au 23 novembre 2023
Porte de Versailles - Paris
Stand animé par les collectivités adhérentes 
de la FNCCR.
Nouveau : un stand dédié au programme 
ACTEE installé à proximité.

Tous nos événements sur :
www.fnccr.asso.fr

FORUM «ÉCLAIRAGE PUBLIC »
7 décembre 2023
Espace du Centenaire (RATP) - Paris
Conférence/débat : Éclairage public intelligent, 
c’est déjà le futur !
Gratuit pour les adhérents de la FNCCR.

Pour des raisons qui relèvent de la lutte contre la 
fraude aux CEE, les collectivités sont aujourd’hui 
confrontées à une diminution des aides publiques 
dédiées à la rénovation des parcs d’éclairage 
public. Pourtant, il est nécessaire pour ces 
dernières de continuer à investir car elles 
seront confrontées en février 2027 à la fin de 
la commercialisation des lampes à décharge, 
qui représentent encore environ 50% du parc. 
Si elles ne veulent pas se retrouver devant un mur 
d’investissements lorsque ces lampes ne fonctionneront 
plus et ne pourront plus être remplacées, elles doivent 
poursuivre leurs investissements. Cependant, les aides 
publiques se tarissent. 

L’État enjoint les collectivités à se tourner vers le dispositif 
des certificats d’économie d’énergie mais les modalités de 
valorisation de travaux de rénovation du parc d’éclairage 
via ce dispositif se complexifient et s’amenuisent de 
manière conséquente d’un point de vue financier.

L’enquête menée auprès des adhérents de la FNCCR 
a permis de mettre en avant qu’avec la révision de la 
fiche RES-EC 104 et l’obligation de contrôle, la perte 
de recette et les coûts supplémentaires engendrés 
entraîneront jusqu’à 20 % d’investissements en moins 
de la part des collectivités dans la rénovation du parc 
d’éclairage public.

Si la révision de la fiche RES-EC-104 était nécessaire 
(arrêté du 22 août 2024), la diminution du forfait a 
fortement pénalisé les collectivités en termes de 

financement de la rénovation du parc 
d’éclairage. La FNCCR invite la Direction 
Générale de l’Énergie et du Climat à revoir 
les modalités relatives aux contrôles 
désormais obligatoires pour les collectivités 
afin de valoriser les CEE lors de travaux 

de rénovation d’éclairage public. Il s’avère surtout 
nécessaire de revoir les modalités relatives aux 
exemptions de ces contrôles.

En effet, les dossiers déposés par les collectivités lors 
de la valorisation des CEE via la fiche RES-EC-104 
concernent généralement de nombreuses opérations 
dont le volume cumulé dépasse bien souvent les 5 GWh 
cumac (soit 1 250 luminaires valorisés avec la nouvelle 
fiche RES-EC-104. Or selon l’enquête, 2 718 points 
lumineux sont valorisés en moyenne par an).

La FNCCR souhaite donc que les plafonds des modalités 
relatives aux exemptions soient relevés, aussi bien au 
niveau du nombre d’opérations éligibles aux exemptions 
de contrôle qu’au niveau du volume d’économies 
d’énergie que représentent ces opérations.


